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Frais bancaires appliqués aux coopératives scolaires
Question écrite n° 15169

Texte de la question

Mme Constance de Pélichy attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les nouvelles pratiques
tarifaires appliquées par certains établissements bancaires aux coopératives scolaires affiliées à l'Office central
de la coopération à l'école (OCCE). De nombreuses écoles du Loiret ont récemment été informées de la mise
en place de frais bancaires jusque-là inexistants, incluant notamment des frais de tenue de compte, des frais de
dépôt d'espèces, de remise de chèques ou encore de mise à disposition de cartes de dépôt. Ces nouvelles
charges suscitent une vive inquiétude parmi les enseignants et les responsables bénévoles des coopératives
scolaires, dans la mesure où elles viennent directement réduire les moyens consacrés aux projets éducatifs,
culturels, sportifs et pédagogiques destinés aux élèves : sorties scolaires, interventions artistiques, classes
découvertes, activités sportives ou encore financement de matériel pédagogique. Cette situation interroge
d'autant plus que des disparités territoriales semblent exister dans l'application de ces politiques tarifaires selon
les départements et les établissements bancaires concernés. Dans un contexte où les coopératives scolaires
jouent un rôle essentiel dans l'accès de tous les élèves à des activités éducatives complémentaires, elle
souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de garantir des conditions bancaires
adaptées aux structures scolaires associatives à but non lucratif et de préserver les capacités d'action éducative
des coopératives scolaires.

Données clés

Auteur : Mme Constance de Pélichy
Circonscription : Loiret (3e circonscription) - Libertés, Indépendants, Outre-mer et Territoires
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15169
Rubrique : Banques et établissements financiers
Ministère interrogé :  Éducation nationale 
Ministère attributaire :  Sports, jeunesse et vie associative 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 432819 mai 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15169
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA841359
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873652
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873654
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202620.pdf

